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Élection complémentaire du [date]

Municipalité		1
		siège



Bulletin électoral officiel










Si votre matériel est défectueux, veuillez vous adresser d’ici au vendredi précédent le scrutin 12h00, auprès du Greffe municipal pour obtenir du matériel de remplacement.

Pour voter valablement, veuillez :

· respecter les consignes données au verso,
· utiliser le bulletin officiel et y inscrire le nom et le prénom de la personne de votre choix.


www.commune.ch
[téléphone]



La Municipalité, l'essentiel
La Municipalité a pour mission d'exécuter les décisions du Conseil général, de diriger l'administration et de gérer les affaires courantes ainsi que les biens communaux. 
C'est le gouvernement de la Commune.

Mode d'élection
L’élection à la Municipalité se fait selon le système majoritaire à deux tours. Pour être élu·e au premier tour, il faut obtenir la majorité absolue, soit plus de 50% des voix (plus de la moitié des suffrages valables). Si le siège n’est pas repourvu au premier tour, un second tour aura lieu le [date 2ème tour]. Dans pareil cas, c’est la personne qui a obtenu le plus de voix qui est élue.

Comme aucun·e candidat·e ne s’est présenté·e dans le délai requis, chaque membre du corps électoral vote pour la personne de son choix. Vous pouvez consulter le registre des membres du corps électoral auprès du greffe, jusqu’au vendredi 12h00 précédant le scrutin. 

Horaires d'ouverture du bureau de vote
Le bureau de vote, situé [adresse du bureau de vote], est ouvert le dimanche du scrutin de 10h00 à 11h00.

Date et heure de levée de la boîte aux lettres
La dernière levée de la boîte aux lettres communale sera effectuée à la fermeture du bureau de vote à 11h00.
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POUR QUE VOTRE VOTE SOIT VALIDE

N'utilisez que la liste manuscrite officielle.

[image: ]Ne mettez jamais une inscription inconvenante ou étrangère à l'élection, votre bulletin serait annulé.

Ne distribuez pas plus d’une voix.

Les bulletins comprenant plus qu’un suffrage seront considérés comme nuls.

Glissez votre bulletin de vote pour la Municipalité (1er tour) dans l'enveloppe de vote. En cas de scrutins multiples, tous les bulletins de vote doivent être glissés dans la même enveloppe de vote.


1er tour
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Bulletin officiel pour l’élection 
du [date]
à la Municipalité 
de [commune]



Inscrire le nom et le prénom d’une seule personne


INSCRIPTION MANUELLE
(Nom, Prénom) :



1. .......................................................................
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Ce bulletin ne doit pas contenir plus d’un suffrage. 
Le Cumul n’est pas admis.
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